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ORGANISATEURS 

MEMBRES  

Le Comité d’Organisation de GRAND PRIX DE 
NANTES ESSOR LOIRE ATLANTIQUE PAYS DE 
LA LOIRE (6e manche de Coupe de France 
Femmes) est constitué par les membres 
suivants: 

Président Serge PINEAU 

Secrétaire général Christelle LACHAMBRE 

Sécurité Gildas BARALE 

 

 

OFFICIELS 

CORPS ARBITRAL 

Président du jury Guillaume VERGER 

Commissaire 1 Claude GODIN 

Commissaire 2 Roger HUARD 

Juge à l’arrivée Alison RASSET 

Commissaire moto 1 Yohann HELAINE 

Commissaire moto 2 Emmanuel LEGROS 

 

 

 

 

 

ENGAGEMENTS 

PROCEDURE 

Les engagements aux Coupes de France Femmes 
peuvent être effectués par les comités régionaux, 
les comités départementaux, les clubs et les 
groupes sportifs enregistrés auprès de la FFC et de 
l’UCI tels que les Equipes Féminines UCI à partir de 
J–30 du début de l’épreuve.  

 

La clôture des engagements est fixée au : 

J-3 avant l’épreuve à 20h00 

 

Les modifications de la liste des engagés 
(Titulaires, remplaçantes et encadrement) pourront 
donc intervenir jusqu’à J–3 avant le début de 
l’épreuve. 

Aucun engagement ne sera accepté après cette 
date.  

Les engagements sont à effectuer sur la plateforme 
FFC Cicle-web à partir du site internet de la 
Fédération. 

 

LISTE DES CATÉGORIES 

COUPE DE FRANCE FEMMES 

1ère Catégorie 3ème Catégorie 

2ème Catégorie Junior 
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RÈGLEMENTATION 

RÈGLEMENT DE LA COUPE DE FRANCE 

Les épreuves se dérouleront selon les règlements 
de la Fédération Française de Cyclisme (FFC). Ils 
sont consultables sur le site Internet de la FFC :  

- Titre 2-Epreuves sur route 
- Reglement-CPF-Femmes-2023  

 

RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 

ARTICLE 1. ORGANISATION 

Le GRAND PRIX DE NANTES ESSOR LOIRE 
ATLANTIQUE PAYS DE LA LOIRE est organisé par 
le NANTES DOULON VELO SPORT selon la 
réglementation de la FFC. 

 

ARTICLE 2. TYPE DE L’EPREUVE 

L’épreuve est réservée aux athlètes Femmes 1ère, 
2ème et 3ème catégorie et juniors. 

Elle est inscrite au calendrier « National Femmes » 
de la Fédération Française de Cyclisme. 

Cette épreuve est la 6e manche de la Coupe de 
France National Femmes 2023. 

 

ARTICLE 3. PARTICIPATION 

Participantes admises (1ère, 2ème, 3ème cat. et 
juniors) par ordre de priorité : 

 Équipes labelisées « National 2  Femmes » 
 Sélections régionales, 
 Sélections départementales, 
 Clubs, 
 Individuelles (françaises et étrangères hors 

équipes UCI), 

 Équipes étrangères sur invitation (maximum 4). 
 

*effectif déclaré au 1er mars 2021 

 

ARTICLE 4. PERMANENCE 

Une permanence de départ se tiendra le 27 août 
2023 à partir de 7h30 à la permanence – 4 rue de 
Bruxelles – 44300 Nantes.  

La confirmation des partantes et le retrait des 
dossards par les responsables d’équipes se fait à la 
permanence de 7h30  à 9h00 le 27 août 2023. 

La réunion des directeurs sportifs, organisée 
suivant l’article 1.2.087 du règlement FFC en 
présence des Membres du Collège des arbitres est 
fixée le 27 août 2023à 9h00 à la permanence – 4 
rue de Bruxelles – 44300 Nantes. 

 

ARTICLE 5. RADIO – TOUR 

Les informations courses sont émises sur la 
fréquence communiquée à la réunion des DS. 

 

ARTICLE 6. ENCADREMENT ET DEPANNAGE 

Le service d’assistance technique neutre est assuré 
par L’Echappée et le Comité Régional des Pays de 
la Loire. 

Le service est assuré au moyen de 3 voitures 
neutres, avec chauffeurs et mécaniciens.  

L’encadrement sportif de chaque équipe devra 
être assuré par un directeur sportif titulaire, au 
minimum, d’un BF3 Route ou Entraineur Club 
Expert. 

En l’absence des diplômes ci-dessus, la position de 
l’équipe concernée, pour assurer son dépannage à 
l’échelon course, sera déterminée en application 

des dispositions de l’article 10 du règlement de la 
Coupe de France. 

Chaque épreuve en ligne se déroulant par 
équipes, le changement de roues et de matériel 
entre équipiers est autorisé. L’ordre des voitures 
pour le dépannage sera défini lors de la réunion 
des Directeurs Sportifs. 

En accord avec le règlement de la Coupe de 
France Femmes 2023, l’ordre des voitures sera 
défini comme suit : 

 

ARTICLE 7. INCIDENTS DANS LES DERNIERS 

KILOMETRES 

Dans le cas de litiges, seul l’organisateur et les 
arbitres de la FFC pourront prendre des décisions 
pour la bonne marche de l’épreuve. Les 
réclamations seront reçues exclusivement par le 
collège des arbitres. 

 

 ARTICLE 8. MODALITES DE 

RAVITAILLEMENT 

Le ravitaillement, s’effectuera suivant la 
réglementation FFC en vigueur des courses en 
ligne. Ce point pourra être modifié à la convenance 
du jury des commissaires en accord avec 
l’organisation 

 

ARTICLE 9. DELAIS D’ARRIVEE 

Toutes compétitrices dans un délai dépassant 15 
mn du peloton principal doivent s’arrêter et quitter 
la course. 

 

https://www.ffc.fr/app/uploads/sites/3/2019/09/Titre-02-ROUTE-20210415.pdf
http://www.ffc.fr/
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ARTICLE 10. CLASSEMENTS 

Les classements suivants seront établis sur la 

base de la photo-finish : 

 Classement Scratch, 
 Classement individuel U19 
 Classement individuel U23  

 

Classements annexes : 

 

 Classement de la montagne 

Le classement général de la montagne s’obtient 

par addition des points attribués au sommet des 

côtes suivantes : 

- Mur du Rocher (0.200) KM 7.500 

- L'épine (0.500) KM 9.200 et 13.900 

- La Varenne (1.400) KM 18.000 et 48.500 

- Champtoceaux (1.200) KM 24.200 et 

54.900 

- Mur des Galloires (0.300) KM 28.800 et 

58.400 

- Barbechat ( 1.200) KM 41.100 et 72.300 

- Auray (0.900) KM 84.200 

répertoriées selon la cotation suivante : 6 - 4 – 2 

– 1 points aux 4 premières compétitrices classées 

au sommet.  

 

En cas d'égalité au classement général 

individuel de la montagne, il est fait application 

des critères suivants jusqu'à ce qu'il y ait 

départage : 

 

 

1. nombre de premières places dans les côtes de la 

catégorie la plus élevée  

2. nombre de premières places dans les côtes de la 

catégorie suivante et ainsi de suite 

3. classement individuel au temps 

 

 Classement de la Combativité 

Le classement de la plus combative sera désigné 
par l’Organisation. 

 

ARTICLE 11. PRIX DE L’EPREUVE 

Les prix suivants sont attribués : 

PRIX COURSE : € 
Classement individuel 

1ère  145 11ème   12 
2ème  107 12ème  11 
3ème  84 13ème  11 
4ème  72 14ème  11 
5ème  58 15ème  9 
6ème 50 16ème  9 
7ème 40 17ème  9 
8ème  32 18ème 9 
9ème  21 19ème  8 

10ème  14 20ème 8 
    

Le total général des prix distribués à l’occasion de 
cette épreuve est de 750 euros. 

 

ARTICLE 12. ANTIDOPAGE 
Le règlement antidopage de la FFC s’applique 
intégralement à la présente épreuve. 

Le contrôle antidopage a lieu dans l’établissement 
TESSIER à proximité de la ligne d'arrivée. 

 
 

ARTICLE 13. PROTOCOLE 
Ceux-ci sont obligatoires pour les récipiendaires 
elles devront se présenter en tenue, les 3 
premières concurrentes de l’épreuve, ainsi que la 
1re U19, la 1re U23, la 1re classement de la 
montagne, et la plus combative (pas de cumul pour 
les maillots). 

 

ARTICLE 14. SECURITE 
L’épreuve se déroulera sous le régime de la 
circulation « d’usage exclusif temporaire de la 
chaussée » validée par la Préfecture de Loire 
Atlantique et Maine et Loire. Tous véhicules dans la 
bulle de la course ont pour obligation de rouler 
avec les feux de croisements allumés. 

 

ARTICLE 15. INFORMATIQUE 
La prestation de chronométrage, photo-finish et 
classements sera réalisée par la société 
ChronoConsult : contact@chronoconsult.fr / 04 56 
59 00 74. 

 

ARTICLE 16. DEVELOPPEMENT DURABLE  
Une zone de déchets sera mise en place à 
Champtoceaux direction Barbechat KM 35.800 et 
65.400sur une zone longue de 300m. Obligation 
de la respecter pour se débarrasser des papiers et 
autres objets dans cette zone sous risque de 
pénalités 

 

ARTICLE 17. PENALITES  
Le barème des pénalités de la FFC est le seul 
applicable.
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LIEUX PRATIQUES 
 

PERMANENCE / RETRAIT DOSSARDS 

Date / 
Horaire 

27 août à 7h30 

Lieu 
4 rue de Bruxelles 
44300 Nantes 

REUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS 

Date / 
Horaire 

27 août à 9h00 

Lieu 
4 rue de Bruxelles 
44300 Nantes 

SIGNATURE 

Horaire A partir de 9h30 

Lieu Podium protocolaire 

LOCAL ANTI-DOPAGE 

Lieu Etablissements TESSIER 

 

 

HOPITAL (CHU) 
1 place AlexisRricordeau 

44000 NANTES  

04 40 08 33 33 

 

HEBERGEMENTS 
 

HOTELS A PROXIMITE 

Toutes les chaines d'hôtel sont présente dans un 

rayon de 5 kms sur Nantes, Ste Luce sur Loire, 

Thouaré sur Loire et Carquefou 

 

A proximité de la zone de départ.  

Arrivée a moins de 1.500km 

 

NOM COORDONNEES 

Hôtel IBIS 
BUDGET 

4 rue Gustave Eiffel  
44980 Ste Luce sur Loire 
02 40 25 89 82 

Hôtel INN 

23 boulevard des 
Patureaux 
44980 Ste Luce sur Loire  
02 40 30 01 82 
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A CHAQUE EPREUVE 

 

Les 3 premières de l’épreuve seront 
récompensées au cours de la cérémonie 
protocolaire.  

L’organisateur récompensera chacune d’entre 
elle par un trophée ainsi qu’un bouquet de 
fleurs. 

En outre, la première U19 (17/18 ans), 
première U23, la première classement 
montagne et première classement 
Combativité pourront être récompensés. 

 

Les participantes se présenteront dans un délai 
de dix minutes maximums après leur arrivée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLASSEMENT GÉNÉRAL FINAL 
DE LA COUPE DE FRANCE 

 
La Fédération Française de Cyclisme remettra un 
trophée aux trois premières équipes du classement 
général National 1 Femmes et aux trois premières 
équipes du classement général National 2 Femmes 
 
La remise se déroulera sur le podium à l’issue de la 
finale de la Coupe de France Femmes 
programmée le 25 septembre 2023. 
 

GRILLE DES PRIX 

 

CLASSEMENT GENERAL 

Place N1 N2 

1ère équipe 1 300 € 875 € 

2ème équipe 1 000 € 600 € 

3ème équipe 800 € 500 € 

TOTAL 3 100 € 1 975 € 

 

TOTAL DES PRIX 

La Fédération Française de Cyclisme versera un 
total des prix de la Coupe de France Femmes 
de 5 075€. 
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L’organisateur est libre d’inviter toutes équipes féminines françaises ou étrangères, dont la participation est fonction du genre de l’épreuve.
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Télécharger le GPX 

https://d.docs.live.net/63ee942ede63a3d0/14%20-%20NDVS/05%20-%20Organisations/06%20-%20Grand%20Prix%202023/Coupe_de_France.gpx
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CONTACTS ORGANISATION 

 
 

PRESIDENT ORGANISATION 

Serge PINEAU 

ues@sfr.fr  

06 42 83 06 89 

 

SECRETAIRE 

Christelle LACHAMBRE 

Christelle.lachambre@gmail.com  

06 51 99 41 47 

 

 

mailto:ues@sfr.fr
mailto:Christelle.lachambre@gmail.com
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PARTENAIRES 

INSTITUTIONNELS 

 
 

  

 

PARTENAIRES 
OFFICIELS 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 



 

 
       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESPONSABLE CYCLISME SUR ROUTE     COORDINATRICE ADMNISTRATIVE 
CYCLISME SUR ROUTE 

Alexandre FOUREZ         Johanna PITAVY  
a.fourez@ffc.fr          j.pitavy@ffc.fr  
+33 (0)1.81.88.09.35 / +33 (0)6.99.15.94.21       +33 (0)1.81.88.09.55 / +33 (0)6.80.58.69.48 
 
Vélodrome National de Saint-Quentin-en-Yvelines      Vélodrome National de Saint-Quentin-en-Yvelines 
1, rue Laurent Fignon         1, rue Laurent Fignon 
78180  Montigny le Bretonneux        78180  Montigny le Bretonneux 
http://www.ffc.fr         http://www.ffc.fr 

 

 

 

mailto:a.fourez@ffc.fr
mailto:j.pitavy@ffc.fr
http://www.ffc.fr/

